
6 Rabie El Aouel 1423
19 mai 2002 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ALGERIENNE N°°°° 36 5

Vu la loi n° 63-320 du 31 août 1963 autorisant
l'adhésion de la République algérienne démocratique et
populaire à des accords internationaux, notamment son
article 2 ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances, notamment ses
articles 27, 28, 48 à 50, 67 et 68 ;

Vu la loi n° 90-10 du 14 avril 1990, modifiée et
complétée, relative à la monnaie et au crédit ;

Vu la loi n° 90-21 du 15 août 1990, modifiée et
complétée, relative à la comptabilité publique ;

Vu la loi n° 2000-06 du 27 Ramadhan 1421
correspondant au 23 décembre 2000 portant loi de
finances pour 2001 ;

Vu le décret exécutif n° 91-434 du 9 novembre 1991,
modifié et complété, portant réglementation des marchés
publics ;

Vu le décret exécutif n° 92-78 du 22 février 1992
fixant  les attributions de l'inspection générale des
finances ;

Vu le décret exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel
1419 correspondant au 13 juillet 1998, modifié et
complété, relatif aux dépenses d'équipement de l'Etat ;

Vu l'accord de prêt n° 7073-AL, signé le 12 février 2002
à Washington, entre la République algérienne
démocratique et populaire et la Banque internationale
pour la reconstruction et le développement pour le
financement du projet d'assistance technique au secteur
des transports ;

Décrète :

Article 1er. — Est approuvé et sera exécuté
conformément aux lois et règlements en vigueur l'accord
de prêt n° 7073-AL, signé le 12 février 2002 à
Washington, entre la République algérienne démocratique
et populaire et la Banque internationale pour la
reconstruction et le développement pour le financement
du projet d'assistance technique au secteur des transports.

Art. 2. — Le ministre chargé des transports, le ministre
chargé des finances et le  directeur général de la Banque
algérienne de développement sont tenus de prendre,
chacun en ce qui le concerne, toutes les dispositions
nécessaires à la sauvegarde des intérêts de l'Etat, à
l'exécution, à la coordination, au suivi et au contrôle des
opérations de réalisation du projet, conformément aux lois
et règlements en vigueur et aux annexes I et II du présent
décret.

Art. 3. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 3 Rabie El Aouel 1423 correspondant au
16 mai 2002.

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.

ANNEXE I

TITRE I

DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er. — La mise en œuvre de l'accord de prêt
n° 7073-AL susvisé, assure la réalisation du projet
d'assistance technique au secteur des transports
conformément aux lois et règlements en vigueur, aux
dispositions du présent décret et de ses annexes I et II et
selon les modalités qui suivent.

Ce projet comporte les composantes suivantes :

A – Portuaire ;

B – Aéroportuaire ;

C – Transport aérien ;

D – Ferroviaire ;

E – Transport urbain ;

F – Gestion financière du projet.

Art. 2. — La  responsabilité globale de l'exécution du
projet est confiée au ministère chargé des transports à
travers une cellule de gestion du projet, sous la
responsabilité d'un comité de coordination et de suivi qui
assurera l'orientation générale de l'exécution du projet.

Art. 3. — Les mesures de mise en œuvre, de réalisation,
de coordination, de suivi et de contrôle concernant
l'exécution du projet sont traduites sous forme de plans
d'actions qui serviront de base de travail aux structures
concernées du ministère chargé des transports.

Ces plans d'actions sont établis par la cellule de gestion
du projet dans le cadre de ses attributions, en relation avec
les structures concernées.

TITRE II

ASPECTS FINANCIER, BUDGETAIRE,
COMPTABLE ET DE CONTROLE

Art. 4. — L'utilisation des moyens financiers empruntés
par l'Etat et mis en œuvre par la  Banque algérienne de
développement, est effectuée conformément aux lois,
règlements et procédures applicables notamment en
matière de budget, de monnaie, de comptabilité et de
contrôle des changes extérieurs.

Art. 5. — Les prévisions budgétaires annuelles et
pluriannuelles de l'Etat, nécessaires à la réalisation des
composantes concernées du projet financé par l'accord de
prêt sont établies conformément aux lois et réglements en
vigueur et en coordination avec les autorités compétentes.

Les dépenses afférentes au projet sont effectuées
conformément aux lois et règlements en vigueur.

Art. 6. — Les opérations de remboursement du prêt sont
effectuées, par le ministère chargé des finances,
conformément aux lois et règlements en vigueur sur la
base des utilisations faites en rapport avec les montants
prévus dans l'accord de prêt et qui lui sont communiquées
par la Banque algérienne de développement.


